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Article 30 [Date de la saisine]

Aux fins de la présente section, une juridiction est réputée saisie:

1) à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès
de la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les
mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur, ou

2) si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date
à laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à
condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était
tenu de prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction.

CJUE, 4 mai 2017, HanseYachts, Aff. C-
29/16

Aff. C-29/16, Concl. H. Saugmandsgaard Øe

Motif 35 : "Eu égard à ce caractère autonome et à la césure très nette existant entre la
procédure probatoire [de l'article 145 du Code de procédure civile français], d’une part, et
l’éventuelle procédure au fond, d’autre part, la notion d’« acte équivalent » à un acte introductif
d’instance, prévue à l’article 30 du règlement n° 44/2001, doit être interprétée en ce sens que
l’acte introductif d’une procédure probatoire ne saurait être considéré, aux fins d’apprécier une
situation de litispendance et de déterminer la juridiction première saisie au sens de l’article 27,
paragraphe 1, de ce règlement, comme étant également l’acte introductif de la procédure au
fond. Une telle interprétation serait, en outre, peu compatible avec l’objectif poursuivi par ledit
article 30, point 1, qui, ainsi qu’il est exposé au point 30 du présent arrêt, vise à permettre une
identification simple et uniforme de la date de saisine d’une juridiction".

Dispositif (et motif 36) : "L’article 27, paragraphe 1, et l’article 30, point 1, du règlement (CE) n°
 44/2001 (…), doivent être interprétés en ce sens que, en cas de litispendance, la date à
laquelle a été engagée une procédure tendant à obtenir une mesure d’instruction avant tout
procès ne peut pas constituer la date à laquelle « est réputée saisie », au sens dudit article 30,
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point 1, une juridiction appelée à statuer sur une demande au fond ayant été formée dans le
même État membre consécutivement au résultat de cette mesure".

Mots-Clefs: Litispendance
Acte introductif d'instance
Date
Exception de connexité
Mesure provisoire ou conservatoire
Expertise
Droit national

CJUE, 22 oct. 2015, Aertssen, Aff. C-523/14

Aff. C-523/14

Dispositif 3 (et motif 60) : "L’article 30 du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens
que, lorsqu’une personne porte plainte avec constitution de partie civile auprès d’une
juridiction d’instruction par le dépôt d’un acte qui ne doit pas, selon le droit national applicable,
être notifié ou signifié avant ce dépôt, la date devant être retenue pour considérer que cette
juridiction est saisie est celle à laquelle cette plainte a été déposée".

Mots-Clefs: Action pénale
Acte d'instruction
Date
Litispendance (effets)

Com. 28 oct. 2008, n° 07-20103

Pourvoi n° 07-20103

Motif : "Mais attendu qu'après avoir relevé que, sur la demande qui leur en a été faite le 5 mai
2004 par l'autorité néerlandaise chargée d'en assurer la notification, les sociétés L'Oréal,
Lancôme et Sicos avaient apporté dans les meilleurs délais un remède au caractère incomplet
de la traduction de leur assignation, la régularisation dont la validité n'était pas susceptible
d'être affectée par l'envoi d'une copie de l'assignation initiale pouvant intervenir à l'initiative de
l'entité requise, chargée d'obtenir les renseignements ou les pièces qui font défaut, en vertu de
l'article 6, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1348/2000 (…), puis constaté que l'assignation
adressée à l'initiative de la société Margaret Visser avait été reçue le 12 mai 2004 par la
chambre nationale des huissiers de justice de Paris, l'arrêt, prenant en compte tant l'effet utile
des textes communautaires que les intérêts respectifs des parties en cause, retient que les
sociétés françaises bénéficient, en ce qui concerne la date, de l'effet de leur signification
initiale ; qu'ainsi, la cour d'appel, qui n'avait pas à prendre en considération les circonstances
évoquées à la sixième branche, en a déduit à bon droit, par application de l'article 30,
paragraphe 2 du règlement (CE) n° 44/2001 (…), que le tribunal de commerce de Nanterre
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avait été saisi en premier ; que le moyen n'est pas fondé". 

Mots-Clefs: Conflit de procédures
Date
Acte introductif d'instance
Signification
Traduction
Langue
Entité requise
Régularisation

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2009. 93, note E. Pataut

Civ. 1e, 23 janv. 2007, n° 05-21522

Pourvoi n°05-21522 

Motif : "Vu les articles 30 du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000
(Bruxelles I) et 2, 4 et 7 du Règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 ;

Attendu que la date à laquelle la juridiction est réputée saisie au sens du premier de ces textes
est celle de la réception de l'acte à signifier, par l'entité requise, définie par le second texte, qui
est celle chargée de procéder ou de faire procéder à la signification ou à la notification de
l'acte introductif d'instance ;

Attendu que pour rejeter l'exception de litispendance opposée par la société Ardennes
chicorées, l'arrêt retient que c'est à la date à laquelle l'huissier de justice chargé de la
signification de l'acte l'a reçu, que la juridiction est réputée être saisie au sens de l'article 30 du
Règlement 22 décembre 2000 ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'entité requise était à cette époque la chambre nationale des
huissiers de justice, la cour d'appel a violé les textes susvisés" 

Mots-Clefs: Conflit de procédures
Acte introductif d'instance
Signification
Notification
Entité requise

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2007. 1751, obs. F. Jault-Seseke
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